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Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, 
Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/67 

MARCHES PUBLICS – CONCESSION D’AMENAGEMENT « LES JARDINS DE LA VILLE » - 
COMMISSION DE CONCESSION D’AMENAGEMENT – COMPOSITION DE LA COMMISSION DE 
CONCESSION D’AMENAGEMENT – NOMBRE DE REPRESENTANTS - DETERMINATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - Dans le cadre de la procédure de concession d’aménagement de la ZAC 
zone d’aménagement concerté) « Les Jardins de la Ville » et conformément à l’article R.300-9 du 
Code de l’Urbanisme, une commission dite « commission de concession d’aménagement » doit être 
mise en place. 
 
Cette commission sera chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues préalablement à 
l’engagement des négociations. 
 
Les membres élus de la commission de concession d’aménagement pourront assister aux 
négociations et émettre un avis lors des négociations avec les candidats. 
 
De plus, afin de mener les discussions qui auront lieu au cours des négociations, le conseil municipal 
doit désigner un représentant. 
 
Le choix du concessionnaire se fera par le conseil municipal, sur proposition du représentant habilité 
à mener les discussions et au vu de l’avis ou des avis émis par la commission de concession 
d’aménagement de la ZAC. 
 
La commission de concession d’aménagement est composée du Maire de la Ville de Montivilliers, 
Président, ou de son représentant et de membres titulaires et suppléants en nombre égal, dont le 
nombre doit être arrêté par le conseil municipal. 
 
Pour la commission de concession d’aménagement « Les Jardins de la Ville », il est proposé d’arrêter 
le nombre de membres de la façon suivante : 
 

- 5 membres titulaires du conseil municipal élus en son sein, sur la base d’une liste, sans 
panachage ni vote préférentiel, 

- 5 membres suppléants du conseil municipal élus selon les mêmes modalités, 

et de désigner M. Damien GUILLARD pour mener les discussions au cours des négociations. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1411-5 et D.1411-4, 

VU le Code de la Commande Publique, 

VU le Code de l’Urbanisme, notamment son article R.300-9 



CONSIDERANT 

- Que la commission de concession d’aménagement est présidée de droit par le Maire ou son 
représentant ; 

- Que le Conseil Municipal fixe le nombre de membres titulaires et de membres suppléants de 
ladite commission de concession d’aménagement, 

- Que le Conseil Municipal désigne la personne habilitée à mener les discussions au cours des 
négociations,  
 

VU le rapport de M. Le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 De fixer au nombre de 11 l’ensemble des membres qui siégeront au sein de la commission de 
concession d’aménagement, selon la répartition suivante :  
 

- Le Maire, Président, ou son représentant ; 
- 5 membres titulaires élus au sein du Conseil Municipal à bulletin secret, sur la base d’une 

liste, sans panachage ni vote préférentiel ; 
- 5 membres suppléants élus au sein du Conseil Municipal à bulletin secret, sur la base 

d’une liste, sans panachage ni vote préférentiel ; 

 De désigner M. Damien GUILLARD pour mener les discussions au cours des négociations. 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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